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Le parking de l’île Piot va se couvrir
d’ombrières photovoltaïques

La CNR (Compagnie nationale du Rhône) vient de lancer le chantier d’aménagement d’un parc
d’ombrières photovoltaïques sur le parking de l’île Piot à la Barthelasse. Mené en partenariat
avec  la  ville  d’Avignon,  le  Grand  Avignon et  les  services  de  l’Etat  ce  projet  présente  la
particularité de multiplier les contraintes et les intervenants. Il aura donc fallu faire preuve de
beaucoup de concertation pour arriver à le concrétiser.

« Ce projet n’a pas été des plus simples car ce n’est pas qu’un simple parc photovoltaïque », reconnaît
Cécile Helle, maire d’Avignon. Il faut dire qu’entre les contraintes liées aux risques inondations et la
proximité  de  nombreux  monuments  classés  au  patrimoine  mondiale  de  l’Unesco  les  obstacles  ne
manquaient pas pour ce dossier initié depuis 2014.
Pour  autant,  d’ici  l’été  2022,  4  600 panneaux photovoltaïques  vont  être  installés  sur  1ha sur  des
ombrières situées sur les véhicules en stationnement dans ce parking relais gratuit qui appartenait aux
Angles  il  y  a  quelques  années  encore avant  de  le  céder  à  la  cité  des  papes.  Ces  aménagements,
représentants une puissance installée de 2 MWc pour un investissement de 4M€, vont permettre de
produire annuellement l’équivalent de la consommation électrique de 1 250 habitants.
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«  De  quoi  aussi  permettre  au  Grand  Avignon  de  répondre  à  ses  orientations  stratégiques  et
opérationnelles  inscrites  depuis  2020  dans  le  Plan  climat  air  énergie  territorial  (PCAET)  de
l’agglomération », se félicite Joël Guin, le président de la Communauté de communes du Grand Avignon.

Un projet qui a pris du temps
« C’est un projet qui a pris du temps, confirme Elisabeth Ayrault, présidente directrice générale de la
CNR, mais il représente ce que nous savons faire. Le Rhône c’est la conciliation car il faut prendre en
compte toutes les parties prenantes : les utilisateurs du fleuve, l’énergie, les riverains, le patrimoine… »
Ainsi, même si la patronne de la CNR, 1er producteur français d’électricité 100% renouvelable (eau, vent,
soleil), a déjà inauguré en 2018 un parc photovoltaïque à Avignon dans la zone de Courtine (6 M€
d’investissement pour un parc de 18 500 panneaux pour une capacité de production équivalente à la
consommation de 3 750 habitants), ce nouveau « projet précurseur est emblématique car il se situe dans
une zone patrimoniale forte ».
«  Il  n’est  effectivement  pas  facile  d’introduire  un équipement  industriel  dans un périmètre  classé,
constate Bertrand Gaume, le préfet de Vaucluse. Il a fallu concilier des points de vue complètement
opposé car ce projet était pris dans l’entremêlement de tous les obstacles. »
La proximité du centre historique, juste en face du parking, est en grande partie responsable de ces
difficultés. « Il est plus facile d’installer ce genre d’aménagement en plein désert ou sur des friches
agricoles », ironise le préfet.
Pour faire émerger le projet, la CNR a donc dû travailler en étroite concertation avec les services de
l’Etat,  dont  l’Architecte des Bâtiments de France,  à  la  meilleure intégration paysagère possible  de
l’installation.
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Jean-François Carenco, président de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) venu
spécialement pour ce lancement, Bertrand Gaume, préfet de Vaucluse, Joël Guin, président du
Grand Avignon, Cécile Helle, maire d’Avignon et Elisabeth Ayrault, présidente directrice générale de
la CNR.

Intégration paysagère
Dans cette optique, des végétaux couvre-sol et des arbustes tolérant la mi-ombre seront plantés au pied
des structures, avec une fonctionnalité paysagère mais aussi environnementale. Entre les ombrières,
d’autres plantations reprendront le langage des haies brise-vent agricoles de l’île de la Barthelasse,
alternant arbres-tiges et cépées. Des espèces locales majoritairement endémiques seront privilégiées
avec une certaine proportion de végétaux persistants pour étoffer et agrémenter les haies en toute
saison. Ces plantations représentent un surcoût de 500 000€ sur l’investissement total.
« Avignon va devenir un modèle alors que la CNR démontre sa capacité à concevoir un projet en zone
patrimoniale », poursuit le préfet.
«  Il  est  plus  que  jamais  nécessaire  que  les  collectivités  se  mobilisent  pour  porter  ce  type
d’aménagement », insiste la maire d’Avignon qui souhaite porter un projet équivalent « d’intégration
paysagère au parking des Italiens. »
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Outre le parc d’Avignon-Courtine inauguré en 2018 (voir photo ci-dessus), la CNR dispose également
de trois centrales hydroélectriques et un parc éolien à Bollène ainsi que plusieurs centrales
photovoltaïques en fonctionnement : Bollène toiture (depuis 2008), Bollène sol (2011 et 2019) et
Caderousse (2020). Dans l’Hexagone, la CNR recense 33 centrales photovoltaïques pour une
puissance totale installée de 113,4 MW. © Camille Moirenc
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